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Bureau syndical du  

16 janvier 2020 

 

DELIBERATION N° 2020-01-007  

Autorisation de signature–Convention type de mise à disposition de terrain pour le 

stockage temporaire de balles 

 

Nombre de membres  

25 

L’aŶ deuǆ ŵille vingt, le seize janvier à dix heures trente, l’asseŵďlĠe 
délibérante légalement convoquée par le Président le dix janvier, 

s’est ƌĠuŶie daŶs les loĐauǆ du SYVADEC situĠ daŶs la zoŶe aƌtisaŶale, 
à Corte sous la présidence de Monsieur François TATTI, Président.  

Madame Marie-Laurence SOTTY a été désignée secrétaire de séance.  

Le quorum étant atteint le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

21 12 12 

 

Présents : 

Messieurs : TATTI François, GIANNI Don Georges, ARMANET Guy, POLI Xavier, GUIDONI Pierre, 

LACOMBE Xavier, GIORDANI Jean-Pierre, GIFFON Jean-Baptiste, VIVONI Ange-Pierre, MATTEI Jean-

François et BERNARDI François. 

 

Présente:  

Madame : SOTTY Marie-Laurence. 

 

Absents : 

Mesdames : ZUCCARELLI Marie et BATTESTINI Serena. 

Messieurs : MILANI Jean-Louis, VALERY Jean-Noël, FAGGIANELLI François, FILONI François, HABANI 

Yohan, MICHELI Felix et DE MEYER Jean-Michel. 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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Monsieur Le Président expose,  

 

Les déchets résiduels sont traités en ISDND sur les sites autorisés par l’autoƌitĠ pƌĠfeĐtoƌale et seloŶ les 
capacités administratives autorisées annuellement. 

 

Malgré des capacités administratives disponibles sur le site de Viggianello, les ordures ménagères ne 

peuveŶt Ǉ ġtƌe aĐheŵiŶĠs eŶ ƌaisoŶ d’uŶ ďloĐage paƌ le ĐolleĐtif Valincu Lindu depuis le 8 novembre 

ϮϬϭ9, Ƌui se pouƌsuit depuis le dĠďut de l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 
EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe de Đe ďloĐage, afiŶ d’Ġviteƌ uŶe Đƌise saŶitaiƌe ŵajeuƌe et de peƌŵettƌe la ĐoŶtiŶuitĠ du 
service de collecte des déchets ménagers, il est nécessaire de recourir à la mise en balles des déchets 

ƌĠsiduels et à leuƌ stoĐkage pƌovisoiƌe daŶs l’atteŶte de leuƌ tƌaiteŵeŶt.  
 

Ce stockage provisoire est réalisé sur des sites proposés par les intercommunalités adhérentes et 

aménagés par le SYVADEC, ce dernier est également responsable des démarches administratives 

requises. 

Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Les conditions de mise à disposition sont décidées 

par délibérations concordantes des assemblées délibérantes des parties à la présente convention. 

 

Pouƌ Đe faiƌe, il est ŶĠĐessaiƌe d’Ġtaďliƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ de ŵise à dispositioŶ eŶtƌe la ĐoŵŵuŶautĠ de 
communes et le SǇvadeĐ afiŶ de dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ et d’eǆploitatioŶ du ou des teƌƌaiŶs ŵis 
à disposition pour le stockage provisoire des balles de déchets de la communauté de communes. 

 

Il est demandé aux membres du bureau de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à 

signer les conventions à intervenir selon le modèle type avec les EPCI adhérents pour la mise à disposition 

temporaire de terrain nécessaire à la mise en balles. 

 

 

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré: 

VU les articles L.5211-1 et 5711-1 du Code Général des Collectivités territoriales 

VU la délibération 2014-05-24 du 20 mai 2014 portant délégation d'attributions du Comité au Bureau 

Considérant le blocage du site de Viggianello par le collectif Valincu Lindu 

Considérant la ŶĠĐessitĠ de stoĐkeƌ teŵpoƌaiƌeŵeŶt les ďalles eŶ atteŶte d’uŶ eǆutoiƌe 

Considérant le projet de convention type joint en annexe 

Ouïe l'exposé de M. François TATTI, Président, 
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A l'unanimité: 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

- Approuve les termes de la convention jointe à la présente 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions à intervenir avec les 

EPCI et/ou communes 

- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits 

budgétaires. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

 

 

 

Pour extrait certifié conforme,  

 

Le Président,   

 

François TATTI   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication.  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAINS 

POUR LE STOCKAGE PROVISOIRE DE BALLES 

(convention type) 

 

Entre les soussignés 

Le Syndicat de Valorisation des déchets de Corse- SYVADEC, représenté par Monsieur François 

TATTI, Président, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n°2020-01-007 du 16 

janvier 2020 

D’une part, 

La commune ou Communauté de de communes, représentée par ……………….., Président ou 
Maire, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n°………du 

D’autre part, 

 

PREAMBULE 

Les dĠĐhets ƌĠsiduels soŶt tƌaitĠs eŶ ISDND suƌ les sites autoƌisĠs paƌ l’autoƌitĠ pƌĠfeĐtoƌale et seloŶ 
les capacités administratives autorisées annuellement. 

Malgré des capacités administratives disponibles sur le site de Viggianello, les ordures ménagères ne 

peuveŶt Ǉ ġtƌe aĐheŵiŶĠs eŶ ƌaisoŶ d’uŶ ďloĐage paƌ le ĐolleĐtif ValiŶĐu LiŶdu depuis le ϴ Ŷoveŵďƌe 
ϮϬϭϵ, Ƌui se pouƌsuit depuis le dĠďut de l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe de Đe ďloĐage, afiŶ d’Ġviteƌ uŶe Đƌise saŶitaiƌe ŵajeuƌe et de peƌŵettƌe la ĐoŶtiŶuitĠ 
du service de collecte des déchets ménagers, il est nécessaire de recourir à la mise en balles des 

déchets résiduels et à leur stockage provisoire dans l’atteŶte de leuƌ tƌaiteŵeŶt. 

Ce stockage provisoire est réalisé sur des sites proposés par les intercommunalités adhérentes et 

aménagés par le SYVADEC. Le SYVADEC est également responsable des démarches administratives 

requises. 

Pour ce faire, il est ŶĠĐessaiƌe d’Ġtaďliƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ de ŵise à dispositioŶ eŶtƌe la ĐoŵŵuŶautĠ de 
ĐoŵŵuŶes et le SǇvadeĐ afiŶ de dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ et d’eǆploitatioŶ du ou des terrains 

mis à disposition pour le stockage provisoire des balles de déchets de la communauté de communes. 

Les conditions de mise à disposition sont décidées par délibérations concordantes des assemblées 

délibérantes des parties à la présente convention. 

Il a été convenu ce qui suit : 
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 Article 1 : OBJET  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition de terrains par la 

commune de……………. ou la communauté de  …………….. (choisir le mention), propriétaire, au Syvadec, 

Syndicat mixte pour la Valorisation des Déchets de Corse, pour le stockage temporaire lié à la mise en 

balles d’oƌduƌes ménagères résiduelles, daŶs le Đadƌe de l’eǆeƌĐiĐe d’uŶe ĐoŵpĠteŶĐe d’iŶtĠƌġt 
général. Le Syvadec pourra ainsi réaliser tous travaux nécessaires à ce stockage et assurer la gestion 

réglementaire de ce dernier.  

 

Article 2 : Désignation 

 Les teƌƌaiŶs faisaŶt l’oďjet de Đette ŵise à dispositioŶ possğdeŶt uŶe supeƌfiĐie appƌoǆiŵative de 
…………………………… (parcelle …………….). Le plan annexé à la présente convention permet de localiser 

le terrains concerné. Les limites définies sur le plan sont données à titre purement indicatif (pas de 

bornage)  

Description des terrains :  

Situation juridique : ces terrains sont la propriété de la commune ou de l’EPCI ;Đhoisiƌ la ŵeŶtioŶͿ 

Etat des ďieŶs : Le SǇvadeĐ pƌeŶd les teƌƌaiŶs et loĐauǆ eŶ l’Ġtat où ils se trouvent à la date de mise à 

disposition, déclarant les connaître, pour les avoir vus et visités à sa convenance 

Domanialité des parcelles : …………………  

Assurances se reportant à ce terrain:  

 

Article 3 : Destination 

Le Syvadec aura la responsabilité entière et exclusive de toutes les activités exercées sur la parcelle 

mise à disposition définies à l’AƌtiĐle 2. Il s’eŶgage, de plus, à ƌespeĐteƌ, eŶ toutes ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les 
lois et règlements se rapportant tant à l'occupation des lieux qu'aux activités qui y sont menées. 

Paƌ ailleuƌs, le SǇvadeĐ est ƌespoŶsaďle de l’eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt du teƌƌaiŶ duƌaŶt la duƌĠe de 
l’oĐĐupatioŶ. 

  

Article 4 : Durée de la convention 

 La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ est ĐoŶĐlue pouƌ ……………ŵois à Đoŵpteƌ de la signature de la convention. 

Elle est ƌeĐoŶduĐtiďle taĐiteŵeŶt Ƌuatƌe ;4Ϳ fois, paƌ pĠƌiode de …………….ŵois, pouƌ uŶe duƌĠe 
ŵaǆiŵale de ……………….ŵois.  

Elle pouƌƌa ġtƌe ŵodifiĠe à tout ŵoŵeŶt paƌ aveŶaŶt aveĐ l’aĐĐoƌd des paƌties. Elle peut ġtƌe 
dénoncée par les parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée trois mois au 

moins avant la date anniversaire de la présente convention. 
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Article 5 : Etat des lieux  

Lors de la mise à disposition, un état des lieux sera établi entre les paƌties à l’eŶtƌĠe et la soƌtie. Il 
seƌa ĐoŶtƌesigŶĠ paƌ les deuǆ paƌties et seƌviƌa de ďase pouƌ l’Ġtat des lieuǆ de ƌestitutioŶ des ďieŶs.  

A l’issue de la ŵise à dispositioŶ, le Syvadec devra laisser le terrain et ses équipements mis à 

disposition en bon état d'entretien. 

 

Article 6 : Conditions d’occupation 

Le SǇvadeĐ s’eŶgage à utiliseƌ le teƌƌaiŶ ;et les ĠƋuipeŵeŶtsͿ ŵis à dispositioŶ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la 
destination ci-dessus indiquée, et à ne rien faire qui puisse le détériorer. De même, la présente 

ĐoŶveŶtioŶ ĠtaŶt ĐoŶĐlue « iŶtuitu peƌsoŶae », toute ŵise à dispositioŶ au pƌofit d’uŶ tieƌs, toute 
cession des droits en résultant ou sous-location du terrain mis à disposition est interdite. Le Syvadec 

ne pourra procéder à aucune modification ou transformation du terrain et des équipements sans 

l’aĐĐoƌd ĠĐƌit et pƌĠalaďle de la ĐoŵŵuŶe de ……… ou ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de………… 

Le SǇvadeĐ gĠƌeƌa les autoƌisatioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales ŶĠĐessaiƌes à l’eǆploitatioŶ du site aupƌğs des 
administrations compétentes. 

 

Article 7 : Conditions financières de la mise à disposition 

La ŵise à dispositioŶ dĠfiŶie à l’aƌtiĐle ϭ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ est ĐoŶseŶtie à titƌe gƌatuit, 
ŵoǇeŶŶaŶt la ƌespoŶsaďilitĠ Đoŵplğte de l’eŶtƌetieŶ de la paƌĐelle, de ses ĠƋuipeŵeŶts et du vallon 

pendant toute la durée de mise à disposition 

 

ARTICLE 8 : Assurances 

Le SǇvadeĐ ĠteŶdƌa ses gaƌaŶties d’assuƌaŶĐes afiŶ de gaƌaŶtiƌ l’eŶseŵďle des aĐtivitĠs ŵises eŶ plaĐe 
sur le site concerné.  

A compter de la date de mise à disposition, le Syvadec est responsable sur le périmètre de la zone de 

stockage de la bonne gestion du site et du respect des normes. 

EŶ ƌevaŶĐhe, le SǇvadeĐ Ŷ’est pas ƌespoŶsaďle des aĐtivitĠs effeĐtuĠes suƌ le ƌeste de la paƌĐelle, Đette 
zoŶe ƌeste de la seule ƌespoŶsaďilitĠ de la ĐoŵŵuŶe ou de l’EPCI. 

Avant la date de prise de jouissance du terrain, le SǇvadeĐ Ŷe peut ġtƌe teŶu ƌespoŶsaďle d’auĐuŶ 
désordre. 

 

Article 9 : Avenant 

Toute ŵodifiĐatioŶ suďstaŶtielle de l’aĐtivitĠ ƌĠalisĠe suƌ le site eŶtƌaîŶeƌa uŶe ƌĠvisioŶ de Đette 
convention 

Toute ŵodifiĐatioŶ du ĐoŶteŶu de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ feƌa l’oďjet d’uŶ aveŶaŶt à Đelle-ci. 
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Article 10 : Résiliation 

La cessation de l’utilisatioŶ de la zoŶe stoĐkage teŵpoƌaiƌe par le Syvadec entraînera la résiliation de 

la présente convention et le terrain concerné reviendra alors gratuitement à la commune de ……………. 
ou la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de…………...  

Le Syvadec se chargera de remettre en état les parcelles concernées 

 

Article 11 : Litiges  

Pouƌ toute diffiĐultĠ d’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ eŶ Đas de litiges, le Syvadec et la 

ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de ……… ou ĐoŵŵuŶe de ……………… ĐoŶvieŶŶeŶt de saisiƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt 
de l’Etat daŶs le dĠpaƌteŵeŶt avaŶt tout ƌeĐouƌs ĐoŶteŶtieuǆ. 

 

Article 12 : Domiciliation 

En cas de procédure, le tribunal administratif compétent est celui de Bastia. 

 

 

Pour la communauté de communes ou  

La commune 

, 

 

 

 

 

 

Pour le Syvadec 

Le Président, 

 

 

 

 

François TATTI 
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